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Au président, M. Denis Bergeron 
Au commissaire, M. Laurent Pilotto 
 
 
 
En tant que biologiste de formation et citoyenne du Québec, je suis préoccupée par le projet 
de GNL-Québec pour les raisons suivantes : 
 

- sur l’ensemble de son cycle, le projet de GNL-Québec annulerait en une année tous 
les efforts de réduction de GES du Québec faits depuis 1990 ; 

- la compagnie GNL-Québec n’a pas démontré concrètement la carboneutralité de son 
usine de liquéfaction, il n’y a que des scénarios ; 

- à ce jour, la compagnie n’a aucun contrat pour prouver que son gaz remplacerait du 
charbon ailleurs dans le monde ; 

- la survie du béluga est menacée par l’augmentation du trafic occasionné par les 
méthaniers qui sillonneraient le Fjord ;  

- il ne reste plus que 800 bélugas dans le Ford et leur déclin est alarmant 
- la vaste majorité des investissements de GNL/Gazoduq iraient à l’extérieur du 

Québec puisque les promoteurs sont américains et que le gaz proviendrait de 
l’Alberta et les retombées fiscales pour le Québec sont minimes. 

 
 
Brenda Greene 



À1
) ! JoM PE LA ~A.NTÉ 

DE NOTR~ PLANÈTE 
1'E M

1ô?Po~~ AU 
/ 

PRo1ET GN l QUEBEC 


	bape-gnl-comment-envoyer-un-commentaire-au-bape
	ÉNERGIE SAGUENAY
	PROJET DE CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE DE LIQUÉFACTION DE GAZ NATUREL À SAGUENAY
	Deuxième partie de l’audience publique du BAPE

	photo-le-20-10-21-à-20.17



